
PROVINCE DU QUÉBEC 

Municipalité du canton de Gore 

AVIS PUBLIC 

     AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ SUSMENTIONNÉE 

 

 
 

 
AVIS DE PUBLICATION 

 
 
RELATIF AU RÈGLEMENT 278 SUR L'OCCUPATION ET L'ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 
 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit: 

 
QUE le Conseil municipal du Canton de Gore, à sa séance ordinaire du 4 mai 2026, a adopté le 
règlement 278 sur l'occupation et l'entretien des bâtiments. 
 
QUE ce règlement a été soumis aux étapes et approbations suivantes : 

• Avis de motion et présentation du règlement : 8 avril 2026 

• Adoption du règlement : 4 mai. 2026 

• Approbation du règlement par la MRC d'Argenteuil : 10 juin 2026 

• Délivrance du certificat de conformité : 16 juin 2026 
 
QUE le règlement, maintenant en vigueur, est disponible pour consultation au bureau municipal du 
lundi au jeudi, de 9 h à 17 h, et le vendredi, de 9 h à 12 h. 

 
 

Présenté à Gore, QC. 
Ce 23e jour de juin 2026 
 
 
 

 
___________________ 
Sarah Channell 
Greffière-trésorière 
 


